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(54) Dispostif d’éclairage et/ou de signalisaiton d’un véhicule automobile

(57) L’invention concerne un dispositif (1) d’éclairage
et/ou de signalisation d’un véhicule automobile, ce dis-
positif comportant :
- un boîtier (2) comprenant une ouverture arrière dans

laquelle une source de lumière peut être montée sur le
boîtier,
- un orifice de ventilation (10) débouchant dans ladite
ouverture arrière (9) du boîtier.



EP 2 309 178 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne notamment un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation d’un véhicule automo-
bile.
[0002] On connaît par le brevet US 5 609 407 un dis-
positif lumineux comportant un boîtier pourvu d’un orifice
de ventilation communiquant avec l’intérieur de ce boî-
tier. Dans l’un des exemples décrits dans ce brevet, l’ori-
fice de ventilation est en regard d’une plaque formant
réflecteur. Dans un autre exemple de ce brevet, l’orifice
de ventilation débouche sur une surface réflectrice for-
mée par un revêtement sur l’intérieur du boîtier, cet orifice
étant alors visible lorsque le dispositif est regardé de face.
[0003] L’invention vise notamment à améliorer l’esthé-
tique d’un dispositif lumineux, sans pour autant accroître
sa complexité.
[0004] L’invention a ainsi pour objet un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation d’un véhicule automo-
bile, ce dispositif comportant :

- un boîtier comprenant une ouverture arrière dans
laquelle une source de lumière peut être montée sur
le boîtier,

- un orifice de ventilation débouchant dans ladite
ouverture arrière du boîtier.

[0005] Grâce à l’invention, l’orifice de ventilation peut
être rendu invisible depuis l’avant du dispositif, notam-
ment lorsque celui est regardé suivant l’axe optique, sans
avoir recours à des pièces supplémentaires telles que
par exemple un cache.
[0006] Ceci permet d’améliorer l’esthétique du dispo-
sitif tout en maintenant une ventilation efficace à l’inté-
rieur du boîtier, efficacité rendue possible par une circu-
lation d’air directement à proximité de la source de lu-
mière.
[0007] De préférence, l’orifice de ventilation débouche
radialement dans ladite ouverture arrière du boîtier.
[0008] Ainsi un observateur, en regardant le dispositif
depuis l’avant, verrait uniquement l’ouverture arrière du
boîtier, et non l’orifice de ventilation. Cet orifice est de
plus masqué par la source de lumière placée dans
l’ouverture arrière.
[0009] Avantageusement le dispositif comporte un
conduit de ventilation formant, à l’une de ses extrémités,
ledit orifice de ventilation.
[0010] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le dispositif présente un axe optique, et le conduit
de ventilation s’étend de manière oblique par rapport à
l’axe optique, à savoir de manière non parallèle à cet axe
optique.
[0011] De préférence le conduit de ventilation s’étend
de manière sensiblement perpendiculaire à l’axe opti-
que, ce qui peut être avantageux concernant l’encom-
brement du dispositif.
[0012] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le conduit de ventilation présente un diamètre inté-

rieur croissant au fur et à mesure que l’on s’éloigne ra-
dialement de l’axe optique.
[0013] Si on le souhaite, le conduit de ventilation com-
porte une extrémité recevant un capot, réalisé par exem-
ple en matière plastique, et agencé pour permettre un
passage d’air dans le conduit de ventilation.
[0014] Avantageusement le capot définit un canal de
circulation d’air entre l’extérieur et le conduit de ventila-
tion.
[0015] Le cas échéant, l’orifice de ventilation est réa-
lisé d’un seul tenant avec le boîtier.
[0016] Avantageusement le conduit de ventilation est
réalisé d’un seul tenant avec le boîtier
[0017] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le boîtier comporte un col arrière, notamment sen-
siblement cylindrique, adjacent à ladite ouverture arrière
recevant la source lumineuse, et l’orifice de ventilation
est formé au moins partiellement sur ce col arrière.
[0018] Par exemple la source de lumière comporte une
lampe montée sur un porte-lampe, lequel est monté dans
l’ouverture arrière du boîtier.
[0019] De préférence l’orifice de ventilation est en re-
gard directement du porte-lampe.
[0020] Le cas échéant, un joint d’étanchéité est inter-
posé entre le porte- lampe et le boîtier.
[0021] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le dispositif comporte un réflecteur formé notam-
ment par un revêtement réfléchissant déposé sur une
surface interne du boîtier.
[0022] De préférence l’orifice de ventilation est distant
du réflecteur.
[0023] Par exemple le boîtier présente une forme sen-
siblement de révolution autour de l’axe optique.
[0024] Le dispositif peut par exemple former un anti-
brouillard ou un DRL (en anglais ’Daytime Running Li-
ght’), ou feu diurne.
[0025] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’un exemple
de mise en oeuvre non limitatif de l’invention, et à l’exa-
men du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente, schématiquement et partiel-
lement, en coupe, un dispositif selon un exemple de
mise en oeuvre de l’invention.

[0026] On a représenté sur la figure 1 un dispositif 1
d’éclairage et/ou de signalisation d’un véhicule automo-
bile, ce dispositif 1 présentant un axe optique X et
comportant :

- un boîtier 2, par exemple réalisé en matière plasti-
que, agencé pour recevoir une source de lumière 3,
par exemple une lampe à filament,

- une glace 8 agencée pour fermer le boîtier 2, cette
glace 8 comprenant une partie d’assemblage 4
agencée pour coopérer avec une partie d’assembla-
ge 5, par exemple une collerette, du boîtier 2,

- une ouverture arrière 9 du boîtier 2 dans laquelle la
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source de lumière 3 est montée sur le boîtier,
- un orifice de ventilation 10 débouchant dans ladite

ouverture arrière 9 du boîtier 2.

[0027] L’orifice de ventilation 10 débouche radiale-
ment dans ladite ouverture 9 arrière du boîtier 2.
[0028] Le dispositif 1 comporte un conduit de ventila-
tion 11 formant, à l’une de ses extrémités 12, ledit orifice
de ventilation 10.
[0029] Le conduit de ventilation 11 s’étend de manière
oblique par rapport à l’axe optique X, à savoir de manière
non parallèle à cet axe optique.
[0030] Dans l’exemple décrit, le conduit de ventilation
11 s’étend de manière sensiblement perpendiculaire à
l’axe optique X.
[0031] Le conduit de ventilation 11 présente un diamè-
tre intérieur D croissant au fur et à mesure que l’on s’éloi-
gne radialement de l’axe optique X.
[0032] Le conduit de ventilation 11 comporte une ex-
trémité 13 recevant un capot 14 agencé pour permettre
un passage d’air dans le conduit de ventilation 12.
[0033] Le capot 14 définit un canal de circulation d’air
15 entre l’extérieur et le conduit de ventilation 12.
[0034] L’orifice de ventilation 10 est réalisé d’un seul
tenant avec le boîtier 2.
[0035] Le conduit de ventilation 11 est réalisé d’un seul
tenant avec le boîtier 2.
[0036] Le boîtier 2 comporte un col arrière 20, notam-
ment sensiblement cylindrique, adjacent à ladite ouver-
ture arrière 9 recevant la source lumineuse 3, et l’orifice
de ventilation 10 est formé sur ce col arrière 20.
[0037] La source de lumière 3 comporte une lampe 21
montée sur un porte- lampe 22, lequel est monté dans
l’ouverture arrière 9 du boîtier 2.
[0038] L’orifice de ventilation 10 est en regard directe-
ment du porte- lampe 22.
[0039] Un joint d’étanchéité 23 est interposé entre le
porte- lampe 22 et le boîtier 2.
[0040] Le boîtier 2 comporte un réflecteur 25 formé par
un revêtement réfléchissant déposé sur une surface in-
terne 26 du boîtier 2.
[0041] L’orifice de ventilation 10 est distant du réflec-
teur 25.
[0042] Le boîtier 2 présente une forme sensiblement
de révolution autour de l’axe optique X.
[0043] Dans l’exemple de réalisation, le dispositif for-
me un anti-brouillard ou un DRL (Daytime Running Light).

Revendications

1. Dispositif (1) d’éclairage et/ou de signalisation d’un
véhicule automobile, ce dispositif comportant :

- un boîtier (2) comprenant une ouverture arrière
dans laquelle une source de lumière peut être
montée sur le boîtier,
- un orifice de ventilation (10) débouchant dans

ladite ouverture arrière (9) du boîtier.

2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l’orifice de ventilation (10) dé-
bouche radialement dans ladite ouverture arrière (9)
du boîtier.

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu’il comporte un conduit
de ventilation (12) formant, à l’une de ses extrémités,
ledit orifice de ventilation (10).

4. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le conduit de ventilation (12)
s’étend de manière sensiblement perpendiculaire à
l’axe optique (X).

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que l’orifice de ventilation
est réalisé d’un seul tenant avec le boîtier.

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le boîtier comporte
un col arrière (20), notamment sensiblement cylin-
drique, adjacent à ladite ouverture arrière (9) rece-
vant la source lumineuse, et par le fait que l’orifice
de ventilation (10) est formé au moins partiellement
sur ce col arrière.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu’il comporte un réflec-
teur (25) formé notamment par un revêtement réflé-
chissant déposé sur une surface interne du boîtier.

8. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l’orifice de ventilation (10) est
distant du réflecteur.

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le boîtier (2) pré-
sente une forme sensiblement de révolution autour
de l’axe optique (X).

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu’il forme un anti-
brouillard ou un DRL.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 5609407 A [0002]
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